
VILLE DE FRONTIGNAN

DECLARATION DE FIN DE CHANTIER (D.F.C.)

N° A.O.C. (1) : 
Date de la déclaration : 
Réf du pétitionnaire : 

1- PETITIONNAIRE  
Nom : 
Adresse : 
Interlocuteur des travaux : 
Téléphone : Portable : 
Fax : 

2- DESCRIPTION DES TRAVAUX  
Rue(s) :
Objet des travaux :

Entreprise : 

Observations particulières : 

3- FIN DE CHANTIER  
  Je déclare en tant que pétitionnaire l’achèvement des travaux mentionnés ci-dessus et certifie 
que les travaux ont été réalisés conformément au règlement de voirie de la Ville de Frontignan.

Date d’achèvement des travaux : 

4- RECEPTION  
  Nous souhaitons par cette présente un rendez-vous pour réceptionner les travaux :

 Provisoirement  Définitivement
  
  En cas de réception provisoire,  je m’engage à réaliser  définitivement les travaux dans les 
délais mentionnés au règlement de voirie de la Ville de Frontignan.

Signature :

La demande est à adresser au 
Services Techniques – D.E.P.E. – Quai de Caramus – 34 110 FRONTIGNAN

: 04.67.18.51.50 : 04.67.18.51.51
(1) n° attribué par l’administration lors de la demande d’ouverture de chantier.

Conformément à l’article 5.3 de l’arrêté de coordination des travaux et aux articles 15 et 30 du règlement d’exécution des travaux, la déclaration doit  
être transmise dans les 24h suivant l’achèvement de la remise en état des lieux.
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